
CONSIGNES DE TRI
Du baC bORDEaux

Les ordures ménagères résiduelles 
sont à mettre obligatoirement 

en sacs fermés 

Les déchets toxiques et les encombrants 
sont à présenter en déchèterie

Pas de dépôt au sol

Un objet avec ce 
pictogramme ne doit 
pas se retrouver dans 
les ordures ménagères

Un doute, une question

ou www.smictom-fontainebleau.fr


